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1 - Introduction 

Les plantations de palmiers d 'Elche 
traduisent une forme de culture prati­
quée depuis des siècles qui témoigne 
de l 'histoire économique et sociale du 
peuple valencien. Malheureusement, 
d ' après Francisco Pico Meléndez, la 
palmeraie d 'Elche est aujourd 'hui un 
ma lade en  phase term in al e  q u i  a 
besoin d 'aide pour être préservé. Pour 
se faire, la sensibilisation de l ' opinion 
publique est fondamentale ainsi que 
l ' action coordonnée du Patronat de la 
palmeraie, organe compétent créé pour 
l 'application des dispositions légales 
qui la protègent en matière de culture, 
agriculture et urbanisme. 

L ' origine de la palmeraie es t  un 
sujet controversé, sur lequel existent 
diverses théories, toujours basées sur 
l ' introduction de la culture du palmier 
par l 'homme : certains historiens, c 'est 
le cas d ' Alejandro Ramos Folqués,  
soutiennent que l ' introduction du pal­
mier est due aux Cartaginois du IIIème 

siècle avant Jésus Christ, non pas de 
manière délibérée, mais parce que les 
dattes faisaient partie de leur régime 
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alimentaire, et que leurs noyaux ont 
fructifié sur ces terres grâce aux condi­
tions climatiques favorables. 

Cette théorie ,  en v igueur depuis 
longtemps, a été repoussée après les 
trouvailles faites au cours des fouilles 
archéologiques effectuées à l '  Alcudia 
d ' Elche : vases ibères sur lesquels 
apparaissent des déesses portant des 
palmes quelquefois tressées, qui peu­
vent remonter à la moitié du premier 
millénaire avant Jésus Christ. 

Les recherches de Francisco Pico 
Meléndez dans cette direction, l 'ont 
conduit à formuler une affirmation 
révolutionnaire : la palmeraie d 'Elche 
est d 'origine naturelle, vestige d 'une 
forêt de palmiers de l 'époque tertiaire 
qui devait recouvrir une grande partie 
de l 'Europe, et dont quelques restes 
fossi les ont été retrouvés à Paris ,  à 
Cardoviana (au nord de l ' Italie sous le 
plafond d 'une mine de lignite), et sur 
une île de l 'Adriatique. 

Cette forêt a dû reculer avec les gla­
ciations du quaternaire, à la suite des­
quelles la palmeraie d ' Elche a pris 
forme, protégée de ce recul général 
par des facteurs c l imatiques favo­
rables, tel s  que la régulation clima­
tique marine, ou l 'existence d'un haut 
niveau phréatique, entre autres. Son 
emplacement originel aurait répondu 

ainsi aux conditions d 'humidité qui 
permettaient sa survie naturelle, telles 
que les abords du l i t  de la r iv ière 
Vinalopo et les alentours de l ' Etang 
d 'Elche aujourd 'hui comblé. La pal­
meraie reste ainsi la formation confor­
me et le vestige d 'une forêt de pal­
miers européenne dont feraient aussi 
partie les palmeraies de Crête et de 
Chypre. Le manque d 'analyses polli­
niques rend impossible la démonstra­
tion de cette théorie que nous considé­
rons la plus juste. 

Malgré tout, la première référence 
écrite sur la palmeraie apparaît déjà 
dans un témoignage l ittéraire de Pline 
(23-79), dans son Histoire naturelle où 
il mentionne l 'existence à Illici (nom 
de la colonie romaine d 'alors) de la 
palmeraie,  bien q u ' à  son goût, son 
fruit fût âpre et rugueux. A l 'époque 
romaine déj à,  la c on struct ion de 
canaux de dérivation des eaux pour 
l ' irrigation, et la rentabilité de la cultu­
re de palmier, avaient déterminé ce qui 
serait le début de son expansion. 

En effet, le palmier a représenté 
dans la région et depuis longtemps, 
une culture de base qui fournissait du 
combust i b le ,  du m atér ie l  pour l a  
construction des toitures et des articles 
d'usage quotidien (paniers, balais), un 
aliment humain très riche en protéines, 
ainsi qu'un aliment pour le bétail (les 
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dattes de plus mauvaise qualité). De 
plus, le palmier se laissait cultiver sur 
tro i s  s trate s ,  à prox imi té d ' arbres 
comme l 'amandier, l 'olivier ou le gre­
nadier (2ème strate), et les cultures her­
bacées au niveau du sol (3ème strate). 

La rentabilité des plantations de pal­
miers a déterminé leur prospérité dans 
le passé, mais aujourd'hui la perte de 
cette rentabil ité est la raison fonda­
mentale du grave problème de conser­
vation qui les touche. 

I l  - L'évolution de 
la palmeraie. 
La législation 
protectrice 

En effet, la  tendance à la substitu­
tion des cultures, et surtout la pression 
économique que représentent les pro­
jets de construction, ajoutées à la perte 
de rentébilité de la culture du palmier, 
ont conduit à la di sparition de nos 
jours de plus de 60 % des plantations 
de palmiers à Elche. La s ingularité de 
l 'env ironnement naturel décrit, et la 
préoccupation constante envers sa 
conservation se reflètent dans la plura­
l i té et la diversité des disposit ions 
légales dont i l  a été l 'objet. Celles-ci 
n o u s  permetten t  de remonter au 
XIIIème siècle, où nous trouvons des 
priv i lèges tels que celui  du Roi D .  
Jaime I I  (Jacques II) qui établissait des 
sanctions contre les i ncendiaires des 
montagnes (Valencia, 9 mars 1 274), 
ou des ordonnances municipales rati­
fiées par le Marquis d'Elche, ou enco­
re l ' approbat ion de l ' Infant  Don 
Ramôn Berenguer, Seigneur d'Elche, 
qui confirmait les ordonnances émises 
par le conseil d'Elche de sanctionner 
ceux qui coupaient des arbres et des 
fruits (Elche, 8 janvier 1 286). 

Au XX ème siècle, quand la palmeraie 
commence à être menacée par les pro­
cessus de transformation soc iale et 
économique, les dispositions légales 
se multiplient. 

En conséquent, le décret du 8 mars 
1 933 déclare d'intérêt social la conser­
vation des plantations de palmiers 
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Fig.1 : Campagne de sensibil isation : "Planta tu palmera" du Patronat de la 
palmeraie. 

d 'Elche, et prévoit la création d ' un 
Patronat qui en adoptera la tutelle. Ce 
patronat sera créé sur ordre ministériel 

du 28 mars 1 942,  et restructuré en 
1 973. 

L ' ordre du  1 8  octobre 1 9 67 du 
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Ministère de l ' agriculture fait du pal­
mier une espèce placée sous la protec­
tion forestière. 

Le décret du 3 1  juillet 1 94 1  consti­
tue, sous la dépendance du Ministère 
de l 'éducation nationale, le Patronat 
pour la protection des jardins  artis­
tiques, et par le décret du 27 juil let 
1 943 , " l a  pa lmeraie env i ronnante 
d 'Elche" est  déclarée jardin artistique 
et passe sous la tutelle de l 'Etat exer­
cée par le Mini stère de l 'éducation 
nationale, sous la protection de la loi 
du trésor artistique et du décret du 3 1  
juillet 1 94 1 .  

S ur  l e  p l an d e  l ' urbani s m e ,  des 
ordonnances municipales addit ion­
nelles seront approuvées en 1 95 1 ,  et 
inclues dans le Plan général d'ordon­
nance urba ine .  U n  P lan  spéc ia l  
d 'ordonnance des plantations de pal­
miers sera ensuite approuvé par ordre 
ministériel du I l  octobre 1 972. 

Pourtant, la vigueur de ces disposi­
tions s'est révélée inadéquate envers 
la protection de la palmeraie d 'Elche, 
si l 'on considère que pendant la pério­
de 1 960/80 la v ille d 'Elche a vue sa 
population doubler, celle-ci atteignant 
plus de 1 00 000 habitants (le dernier 
recensement chiffre 1 84 000 habi­
tants). 

Cette période d'expansion a accéléré 
la disparition progressive des planta­
tions déjà amorcée au début du XXème 

siècle, avec le développement indus­
triel et l 'abandon des activités agri­
coles traditionnelles. 

Devant  ce tte perspec t ive  l a  lo i  
1 / 1 986  du 9 mai de la  Generali tat 
Valenciana, et le décret 1 33/1 986 du 
10 novembre du développement de la 
loi, tentent de régulariser la tutelle de 
l a  palmeraie  d ' E lche ,  dans  les  
domaines culturels, agricole et  urbain, 
afin de protéger et d 'encourager la 
culture du palmier dattier (Phœnix 

dactilifera L) "pour son intérêt histo­
rique et culturel". En conséquent, arra­
cher, couper ou exporter des palmiers 
hors du territoire de la commune sera 
pénalisé, tant que ces actes toucheront 
des plantations, des groupes ou aligne­
ments de palmiers en danger de des-
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truction physique ou de disparition. 

I I I  - Conclusions. 
Les perspectives 
de la palmeraie 

Au cours des dernières années, les 
palmiers adultes ont vu augmenter 
leur valeur comme espèce ornementa­
le, et sont maintenant très recherchés 
pour les jardins de zones publiques ou 
privées. 

Si nous considérons qu'un palmier 
de 40-50 ans atteint une hauteur de 
tronc d 'environ 4 mètres, et un prix 
sur le marché d 'au moins 50 000 Pts., 
environ, cette situation entraîne l 'exis­
tence d'un important commerce illégal 
de palmiers. S i ,  il Y a trente ans, la 
cause principale de la disparition de la 
palmeraie était l 'expansion urbaine, 
aujourd'hui c ' est la demande de pal­
m iers  adul tes  de la part de 
l ' Ad m i n is trat ion publ ique (par  
exemple pour créer des jardins dans 
l 'enceinte de l 'Exposition de Sévi l le 
ou dans l a  v i l l e  o lympique de 
Barcelone), et des promoteurs privés 
pour la création de jardins dans les 
zones résidentielles. Le résultat en est 
le déracinement illégal de palmiers. 

La conservation d'un paysage envi­
ronnant de haute qualité, dans le cas 
de la palmeraie d'Elche, doit se baser 
sur quatre points principaux : 

1 - L 'acquisition de plantations de 
palmiers qui ,  après achat, puissent 
devenir propriété publique, sous la 
tutelle du Patronat de la palmeraie. 

2 - Le retour à l 'utilisation du fruit, 
pour laquelle la recherche sur la repro­
duction deviendrait indispensable afin 
de favoriser des textures, qualités et 
saveurs constantes ,  dans le but de 
réussir sa commercialisation, en grou­
pant les périodes de floraison et de 
fructification, et en augmentant la qua­
lité marchande. 

3 - La lutte contre le déracinement 
i llégal des palmiers, pour laquelle la 

municipalité a créé en 1 989 sa propre 
pépinière de 2 1 5  000 m2 qui abrite 
80000 palmiers : il s 'agit d'empêcher 
une prochaine intervention sur le mar­
ché noir de l 'achat de palmiers, et de 
vendre ses propres palmiers de culture 
à bas prix pour en finir avec les déra­
cinements. 

4 - La sensibilisation de la popula­
tion résidente et l 'obtention de son 
appui quant à la palmeraie. 

Dans  cette l igne  d ' ac t ion ,  l e  
Patronat a mené plusieurs campagnes 
publicitaires destinées à provoquer un 
impact visuel, grâce à l ' installation de 
photocopies truquées sur d' immenses 
panneaux publicitaires, où la ville est 
représentée sans palmier, accompa­
gnée de devises telles que : "Tu ima­
gines Elche sans palmier ?", et : "La 
palmeraie est ton identité", ainsi que : 
"Plante ton palmier". 

Pour conclure, après la célébration 
de la conférence mondiale de l 'envi­
ronnement de l ' année dernière à Rio 
de Janeiro ,  Elche avec un nombre 
approximatif de 200 000 palmiers qui 
forment une ceinture verte autour de la 
ville, répartis entre les plantations, les 
groupements ou les alignements, se 
présente comme l 'une des "villes pri­
vilégiées" du futur. Pourtant, à notre 
avis, il devient indispensable que la 
population résidente prenne conscien­
ce de l ' immense valeur écologique 
que la palmeraie possède, et qu'elle 
participe activement à la conservation, 
la protection et la défense de l 'envi­
ronnement. 
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